
Année 1826. — N° 151.Lundi 26 et Mardi ■ 27 Juin.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
ain-Pont, n. 320 ; chez les dames MaHoux et de 

Sartobios , maison joignante; et M. Latoüä , impri
meur-libraire , rue du ront-d’Tle, continuera à rece- 
foir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
^annonces.

sesm

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bebthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. *5 cts. P.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B., 
pour les autres villes du royaume.

G À Z E a 1 .n
ALLEMAGNE.

Augslourg , le 18 juin. — Fin de la note que M. de Minciaky a re« 
mise le 5 arril an reiss-effendi. ( Voir noire dernier numéro. )

Ainsi qu’un l’a déjà fait remarquer plus haut ce n’est pas seule» 
ment le présent mais l’avenir qu’embrasse la prévoyance] de S. M. 
l'empereur, qui cause l’inquiétude amicale que le soussigné a représentée 
i la Porte , et l’empereur non.seulement regarde comme utile une ré
conciliation immédiate, mais croit devoir appeler l’attention de S. H. et 
de ses ministres sur les moyens d’établir d’une manière ferme et dura
nts sntre les deux couisdes rapports saus nuages quin® soient plus sujets à 
aucune discussion ultérieure.

LaPorte ne peut pas se dissimuler que tant qu’existeront les points de 
discussion entre la Kussie et l’empire ottoman que le baron de Strogonoff 
s’est efforcé d’éclaircir pendant son séjour à Constantinople , que tant que 
satisfaction nestra pas faite complètement à tous les intérêts qu’il élait 
chargé de défendre , et qu’entin tant qu’il ne sera pas mis un terme aux 
réclamations qu’il élait dans le cas d’élever ou de discuter , le cabinet 
de Pélersbour» et le divan se trouveront toujours dans des rapports qui , 
loin de les rapprocher par des liens durables , les placeront réciproquement 
dans une situation si délicate et si épineuse qu’un éclat sera toujours à 
craindre.

L’empereur se flatte que la Porte sera frappée des inconvéniens d’une 
telle position.

Dans cette persuasion, et afin d'assorer à la Porte tous les avantages ci-des- 
•its énoncés , l’empereur a ordonné an soussigné d’exposer à S. Exc. le reiss- 
effendi l’urgence des mesures qui suivent :

Pour l’exécution des traitésqoi garantissent les privilèges des principautés, 
il faudrait que la Porte fit droit aux réclamations que le soussigné a con
signées dans sa protestation du i3 octobre i8n5 , et en vertu de laquelle les 
principautés devraient être remises sur le pied où elles élaientavant les trou
bles de 1821.

Par conséquent le mode de nomination des bescliis-agas , leur nombre et 
leers attributions , seront réglés d’après les usages précédens.

Par un juste égard pour le caractère dont sont revêtus les députés ser* 
viens, ta Porte ies mettra soc I« clr.tMp.n liberté. I>a plus , en retour u« la 
Êdélitéqu’a témoignée la nation servienue, il sera convenu avec ses députés 
de la base sur laquelle doivent reposer désormais les privilèges qui lui sont 
garantis.

En réparation de la conduite hostile qui a été tenue envers la cour de Pé- 
tersbourg , et de la longue inesécution des promesses qui avaient été faites

vicomte Strangford , la Porte , après avoir satisfait a tout ce qui concerne 
Iss principautés de la Servie , enverra des plénipotentiaires sur la frontière 
losse , avec autorisation d’entrer aussitôt en négociation avee ceux de 
S.M. I. sur tous les poinls qui, depuis 18*6 jusqu’en 1821, ont été 
Vïposés par le baron de Strogonoff, en conformité du traité de Bu
charest.

Les mesures susdites ne doivent pas seulement etre consenties par la 
ï*orte ; il faut encore qu’elles soient mises complètement à exécution , 
dans le délai de six semaines, tant à Constantinople que dans les prin
cipautés.

Telles sont les demandes définitives que S. M. I. a ordonné au^sous- 
•igné de porter à la connaissance du gouvernement de S. H. Il n eut dé
pendu que de S. M. après le résultat de la conférence du lî octobre de re- 
gardertoute négociation ultérieure comme superfini;. ^

L’empereur se voyait parfaitement en droit d’employer sur 1 heure les 
moyens les plus efficaces pour faire respecter la foi des traités. Mais , dan« 
cette grave occurence, S. M. n’a écoulé que ses inclinations pacifiques et 
>amodération naturelle.

Le soussigné termine la mission qui lui a été confiée par son auguste 
eouverain , en déclarant ici à la Porte ottomane que si, contre la juste at
tente de l’empereur , les mesures spécifiées dans les trois articles qui font 
• objet de la présente note , n'étaient pas mises en exécution complete 
dans le délai de six semaines, il quitterait aussitôt Constantinople. Il est 
scile aux ministres de S. H. de prévoir les suites immédiates do cet

•vénement.
Consiantinople , le 5 avril 1826.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Une lettre d’Hydra, 6 mai , mentionne comme étant ane des 

pins remarquables résolutions de l’assemblée nationale , avant de 
R dissoudre , l'envoi de la note que s’est charge' de transmettre 
le commodore Hamilton à M. Stratford Canning, à Constantinople 
Aussi cette note n’a-t elle été envoyée qu’après de vifs débats, 
ans lesquels un des membres , Sp. Triroupi, a fait valoir , 

Potir U préférence adonner à l’Angleterre en cette circonstance 
''avoir au moins suivi depuis quelque temps une neutralité 
•“ictement prohibitive ; et de n’avoir du moins contribué aux 
®*Uieurs de la Grèce que par son indifférence.

Apres le discours de Tricoupi, les autres propositions qui ten
aient à faire intervenir les ambassadeurs de France et d’Autn- 

c e dans la proposition d’arrangement , furent rejetées , et la 
*?ot.e fut immédiatement remise au commodore Hamilton, qui 
5 a‘L à Napoli de Romanic, lorsque cette résolution fut prise, une 
Reclamation de la commission a appelé aux armes tous es 
iinpouésiens. Colocotrone et Nies tas ont été nommés cowman;;

dans en chef des troupes du Péloponèse; Hydra et Spezzia , 
qu’une rivalité souvent funeste divisaient continuellement , ont 
fuit abnégation de leurs anciennes jalousies depuis la chute de 
Missolonghi ; l’enthousiasme patriotique l’a emporté de nouveau 
sur ces personnalite's qui furent en tout temps la seule cause 
de leurs divisions ; en conséquence , tous les marins ont promis 
par les sermens les plus solennels de ne revenir dans leurs 
foyers, que dans six mois , etde se tenirsurmer pendant tout ce 
temps , en poursuivant l’ennemi. Les primats des villes ont 
promis à leur tour de pourvoir à l’entretien de toutes les familles 
des marins ; et de fournir tout ce qui serait nécessaire à la flotte 
pendant ces six mois.

Un rapport officiel sur l’expédition dn colonel Fabvier dans l’Eubée, 
vient d’être adressé au comité grec de Paris , par lé général Boche. Il résulte 
de cette pièce , datée de Napoli , 1er. mai, que 1# colonel, à la tête de 2,000 
hommes , tant infanterie , cavalerie, artillerie, soldais réguliers et 4 pièces 
d’artillerie de campagne3, après avoir opéré sans obstacle une descente au 
village de Slocea , en Eubée , se dirigea sur Caryslo et s’empara des hau
teurs qui dominent la ville. L’arrivée d’une colonne turque forte de i5oo 
hommes l’obligea de battre en retraite sur le village de Lamburi. La garnison 
de Caryslo fut alors renforcée. La cavalerie grecque eut un engagement avec 
celle des Tures, dans lequel le porte-étendard des Hellènes fut fait pri. 
jonnier.

Cependant le colonel était bloqué à Lambury. Sans vivres et sans muni
tions, sa position était critique ; il expédia des courriers pour faire con
naître sa situation an gouvernement.

Aussitôt que l’on apprit ces nouvelles , des vivres furent expédiés d’Hydra 
et de Syra, ainsi qu’un corps de troupes irrégulières , fort de 700 hommes ; 
ce renfort décida la retraite des Tares. Le colonel s’embarqua avec ses trou
pes pour lïle d’Andros.
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taine Barandier. “rmi lesanel» on resrette surtout le cant
FRANGE.

Paris, le iZjuin—Le duc et la duchesse d’Orléans sont 
partis avant-hier pour leur château de Randon , en Auvergne.

—L’empereur du Bre'siï a rendu àRio-Janeiro deux décrets, en 
date des 26 et 27 avril 1826 , par lequels il déclare confirmer la? 
régence que D. Jean VI a créée le 6 mars de la présente année 
jusqu’à ce qu’ait lieu l’installation de celle que lui, D. Pedro , 
nommera dans la charte constitutionnelle de la monarchie por
tugaise qu’il va octroyer immédiatement. Le second décret accorde 
une amnistie à tous les Portugais détenus , mis en jugement, 
exilés ou poursuivis pour opinions politiques , jusqu’à la date 
dudit décret , ainsi îqu’aux déserteurs condamnés à trois ans 
de travaux forcés , à la de'portation , à la prison dans le royaume 
et aux dehors , et aussi à ceux auxquels il manquerait trois an
nées pour que leurs sentences fussent accomplies , quels que 
soient leur» crimes.

Ces deux décrets sont accompagnés d’un acte d’abdication en 
date du 2 mai par lequel l’empereur actuel du Brésil cède tous 
ses droits à la couronne de" Portugal à sa fille la princesse du 
Grand-Para, Dona Maria da Gloria. En outre il lui plaît de 
de'clarer que la susdite fille reine régnante de Portugal ne sor
tira pasde l’empire du Brésil jusqu’à ce qu’il sache officiellement 
qu’on aura prêté serment à la constitution , et avant que les 
fiançailles de l’union que l’empereur pre'tend iui faire contracter 
avec son frère l’infant D. Michel aient eu lieu , et que le ma
riage aitété conclu. Et cette abdication et cession ne s’effectue
ront pas s’il était manqué à une de eesdeux conditions. C’est pour-; 
quoi il ordonne à toutes les autorités qu’elles la fassent pu
blier , afin que la présente délibération soit connue de tous les 
Portugais de la régence des susdits royaumes l’ait ainsi entendue 
et la fasse imprimer, publier de la manière la plus authentique 1 
pour qu’on exécute entièrement ce qu’elle contient.

— D’anciennes chroniques rapportent que , vers le sixième 
siècle , le Rhône , furieux et débordé , ravageait les campagnes 
aux environs d’Avignon , mais que la présentation du saint-sa- 
crément le fit rentrer dans son lit. Le 11 de ce mois, la ville 
d’Avignon a célébré l’anniversaire de ce miracle par une proces
sion générale qui a attiré un grand concours de curieux. Mal
heureusement cette solennité a été marquée par un événement 
déplorable : une barque, qui portait trente-six habitans de Ro- 
quemaure , petite ville à trois lieues au dessus d’Avignon , a été 
entraînée , en vue delà ville , par le fleuve , grossi par des plaie», 
vingt-huit et personnes ont péri.

— Les nouvelles les plus accréditées à Lisbonne indiquent le système de» 
deux chambres comme la base de la charte nouvelle.

Rendons justice à D. Pedro : il n’a pas abandonné ses concitoyen» 
aux partisan» du despotisme ; il a itipulé dans l’intérêt de leurs droits, et a
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aoi* i «Ä abdication Oü.3 Ütadhioa f|o! ênsVîBole, aiHinl qu’il t-sf en ses 
pouvoir', tessuites funestes qu’elle aurait pu »voir pour revenir ’ il Portugal, 
Les întenlionedeD. Pedro aont pures et généreuses ,- elles parrabsent sou
tenues avec énergie. L’annonce de ces heureuses nouvelles a jeté toute la 
population de Lisbonne dans l’enthousiasme de la joie. -Les familles se fé
licitent les unes ies autres d'avoir échappé aujt tourmens du despotisme et de 
1 anarchie. Puissent ces augures cousolaus se réaliser! Puisse la noble et 
grande idée de D. Pedro triompher des préjugés étroits de l’esprit de parit ! 
Cette belle action influera même sur la tranquillité à venir de l’empire 
du Brésil.

— Le nomme Vatelot, ex-gendarme à pied , âgé de 29ans, 
a comparu hier matin devant la cour d’assises sous le poids de 
quatie accusations de meurtre , commis sur les personnes de di
vers citoyens de la capitale. Les jurés après une heure de déli
bération , ont déclaré l’accuse' coupable sur tous les chefs. En 
consequence, Vatelot a e'té condamné aux travaux force's à per
pétuité et à la flétrissure.

—Depuis deux jours certains journaux font grand bruit de l’a
venture d’un ecclésiastique qui , disent-ils , a été frappé par un 
homme du peuple. Plusieurs faits de la même nature ont été ci
tés depuis quelque teins par les mêmes journaux , et cependant 
on n’a point vu figurer devant les tribunaux les indi vidus qui 
s’étaient rendus coupables de ces violences. On a d’autant plus 
lieu de s’en étonner qu’on voit toutes les semaines des individus 
cités en police correctionnelle pour avoir manqué de respect aux 
agens de la police. Nous ne supposons pas que la police soit moins 
indulgente pour ceux qui insultent ses agens , que pour ceux qui 
ontla lâcheté de lever la main sur un prêtre; mais il serait teins ou 
qu'elle se montrât plus vigilante ou qu’elle se justifiât en faisant 
connaître ce qu’il y a de vrai dans les violences dont on 
nous parle sans cesse , car le public ne peut pas s’accoutu
mer à entendre citer les prêtres comme des martyres ; ce 
n’est certainement pas là le rôle qui leur est assigné aujour
d’hui en France.

— Une troupe de brigands s’est pre'sente'e jeudi dernier dans 
OUI ferme du Beaujolais , vers trois heures de l’après-midi ; 
déjà ils faisaient main-basse sur tout ce qui était à leur conve
nance .lorsque les cris d’une jenne fille attirèrent quelques paysans. 
Une lutte s’est engage'e , dans laquelle deux de ces derniers ont e'té 
tués et plusieurs autres blessés. Enfin , après un combat qui 
a duré plusieurs heures, les paysans , dont le nombre s’é
tait accru , se sont emparés de trois des voleurs , qu’ils ont 
conduits à Villefranche. Deux de ces bandits sont des forçats 
libérés.

— Le saint-père , dit un journal , s’occupe d’extirper la fai
néantise dans ses états ; il veut renfermer les mendians dans des 

maisons de travail. Voilà qui est bien ; mais les moines!

De Ici corporation des avocats. — Sur le refus du conseil de 
discipline de Paris d’inscrire M. Comte au tableau des avocats , 
en dépit de ses droits acquis et surtout en dépit de son talent dis
tingué, un journal de Paris se livre à quelques considérations
qui ne sont pas , ce semble, dénuées de justesse. ,

st-—— — 'i"'- *«■ oie ues avocats ! dit-il. Qu est ce que leur 
conseil de discipline ? L’ordre des avocats est tout simplement 
une corporation arbitrairement créée par un de'cret impérial ; 
les membres de celte corporation sont soumis à des peines ar
bitraires , et arbitrairement établies ; il n’en est pas un seul qni 
ne puisse être expulsé du corps par un seul mot d’un ministre. Le 
conseil de discipline est un tribunal qni juge en secret, sans 
formes de procédure, sans donner les motifs de ses décisions , 
Souvent sans entendre les parties. Les membres actuels ont élé ,

Sur la plupart, choisis par eux-mêmes avec l’autorisation de 
. le garde-des-sceaux. Voilà quelle est l’inde'pendance dont jouis
sent les défenseurs , les organes des lois.
Les avocats ne seraient-ils pas fondés à demander de quel droit 

on les classe en corporation, on les soumet à des peines arbi
traires ? sont-ils légalement tenus de se coiffer d’un bonnet carré, 
de s’affubler d’une robe ridicule? Il est singulier qu’une profes
sion, jadis réputée libre par excellence , se distingue aujourd’hui 
entre toutes les autres , par son asservissement à une régla 
monacale. 11 ne suffit pas pour l’exercer , de faire preuve de 
savoir et de probité . et de jouir de l’estime publique ; on ne peut 
ee passer d’un diplôme et de l’approbation d'un conseil de 
discipline.

Cours de la bourse du 2 3 juin. — Rentes 5 p, ojo , jouiss. du 22 
sept. 1828 , g8 ir. 20 c. — 4 i|2 p. o|o, jouiss. 00 fr. 00 e. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22 déc., 65 55 c. Actions do la banque, 2065 00. 
Emprunt royal d’Bsp. 1826, 47 3/4- Emprunt d’Haïti , 000 fr. lin 
du mois. Cinq pour cent. A trois heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures » uo fr. oo.

— Aujourd’hui entre mie et Jeux heures il est arrivé Sur 5
place St-Lambert un accident déplorable. Un voiturier a "eu 1 ' 
deux jambes coupées par la chute d’une pierre énorme 
transportait. * u

■—Un arrêté royal du 17 de ce mois a nommé procureur du rot 
près le tribunal de première instance de Hasselt (Limboursj 
M. Corlhouls , actuellement substitut audit tribunal, en rem
placement de M. Brouwers, déce'dé.

— Le roi, par arrêté des 22 et 31 mai dernier, a approuvé 
les nominations suivantes, faites par la 4* classe de l'institut 
royal des Pays-Bas ( sciences et littérature ) : M. Quatremer de 
Quincy , à Paris, membre associé ; correspondait! : MM. Schorn* 
à Munich ; Horace Vernet et F. Garnier, à Paris; Cels 4 
Tournai ; P. Adams, à Delft ; W, Mol, à Harlem , et Van Hnf 
fel , à Gand.

— Un arrêté royal du i5de ce mois, ordonne qu’à l’avenir 
les greffiers des cours supe'rieures de justice, des tribunaux de 
première instance et ceux des justices de paix , indiqueront au 
revers de tous actes, copies ou extraits qu’ils délivreront, le mon
tant des droits et avances qui leur sont dus; et qu’ils donneront 
de tous autres paiemens de droits oude salaires, qui leur seront 
faits , des mémoires spécifie's et quittances.

— On assure qu’il existe un plan pour établir une route en 
fer de Liège à Maastricht, le creusement d’un canal entre les deux 
villes présentant trop de difficultés.

— Un journal e'tranger annonce qu’il a été conclu entrelesgou. 
vernemens des Pays-Bas et de la Hesse grand-ducale, une con
vention par suite de laquelle les sujets indigens de chacun de» 
deux états jouiront dans lès tribunaux de l’autre état du droit 
de plaider gratuitement.

— Le roi de Bavière est ,de retour à Munich , de son voyage 
en Italie.

— Des fabricants et propriétaires de filature de coton en 
France , se sont réunis pour organiser dans leurs établissement 
des e'coles destinées aux enfans qui y travaillent. La première de 
ces écoles vient d’être ouverte dans la fabriqne de Kœcblin; 
elle réussit, dit-on, à merveille : les enfants regardent l’heure des 
leçons comme une heure de récréation ; et l’on remarque que lei 
élèves les plus assidus sont aussi les meilleurs ouvriers.

Où en est le projet formé par un fabricant de cette ville d'é
tablir dans ses ateliers une école de ce genre ?

A..... , a5 juin 1896.
Monsieur le rédacteur ,

Samedi dernier, vers six heures du soir, trois individus s’amuiant i 
pêcher au dessous du passage d’eau des Grosses-Battes, furent entraînés 
par le torrent , au moment on ils traversaient la rivière. La force de l’eau 
culbuta la nacelle , et les trois pêcheurs furent livrés à la merci des flots. 
Heureusement ils furent jetés à bord par l’effet du torrent, très rapide en 
cet endroit : et ils ont élé retirés par des bajgneurs qui se trouvaient 1 
proximité.

Les trois pêcheurs en ont élé quittes pour la peur et pour la perte de leurs 
poissons .ainsi que de différons autres objets: puisse du moins eette leçon 
i-uiuer à leur prolit, et rtmüre à l'avenir plus prudentes tant d’autres per
sonnes qui, ne sachant pas nager, s’exposent sur de frêles nacelles, sans 
prendre aucune précaution en cas d’accident.

Les scaphandres , (corsets garnis de liège ou de roseaux), étantd’un# 
grande efficacité pour maintenir te corps à la surface de l’eau , il est éton
nant que l’usage n'eu soit pas plus généralement adopté

Agréez , etc. Un de vos abonnés.

Pour ceux de nos lecteurs qui n’ont pas l’habitude de lire le» 
notes ou articles qui se prolongent au-delà d'une colonne, voici 
le résumé de la note russe , communiquée le 5 avril au reiss- 
Effendi : « Le rétablissement des principautés dans la situation 
où elles se trouvaient, avant les troubles de 1821 ; la mise en 

.liberté des députés serviens , et la concession des privilèges pro
mis à la Servie pour la récompenser de sa fidélité à la Porte ; 
enfin l’envoi de commissaires turcs autorisés à traiter les points 
en litige entreUes deux puissances. » Au milieu de toutes ce» 
demandes en redressement de torts, on a déjà remarqué qn® 
le cabinet de Pétersbourg n’a pas su plaeer un seul mot enf»' 
veur ides Grecs.

La note ajoute que S’il n’a pas été fait satisfaction aux detna% 
des de la Russie dans les six semaines , à partir du jour de leur 
presentation ( le 5 avril ), l’ambassadeur Minciaky quittai8 
Constantinople.

A la date du 25 niai , le départ des commissaires turcs, dont 
il a été si souvent question , n’avait pas encore eu lieu. Un jour
nal en conclut que les pitoyables efforts de la politique européen“8 
échoueront devant l’astucieuse lenteur du gouvernement turc, 
qui , malgré son ignorance , sait apprécier à leur juste valeur de» 
menaces qui ne seront suivies d’aucun effet.

PAYS -BAS.
Liéqe , le 26 Jura.

MM. les souscripteurs , dont P abonnement expire le 3o juin , 
«ont priés de le faire renouveller, afin d’éviter tout retard 
dans £envoi de cette feuille.

Nous nous empressons de publier les trois nominations sui
vantes aux états de la province :

M. Raymond Biolley a été réélu à l’unanimité par le conseil de 
régence de Verviers,

M. Dubois, bourgmestre de Seraiug-le-Cbâteau , a été élu 
par le district de Bodeguée , en remplacement deM.Wauthier 
4e Waruant.

M. Delexhy , bourgmestre de St-Georges, a été réélu pour le 
district de Momale.

Restent les districts de Chênée, Dalhem et Aubel dont les 
nominations sont encore un mystère.

QUELQUES IDÉES A PROPOS DES ÉLECTIONS.
— Les grandes élections s’avancent, et, chose merveille“9*' 

cette année ou parle des élections.

ques pas. ^ '
— fie progrès est lent, d’accord ; peu considérable, mai*fee ‘ 

Et quand ou b de l'avenir devant soi, il y a déjà là deque* <ail 
naître bien des espérances.

Quel que soit le résultat des élections , qu’elles atteig1’®1 
ou non le but, toujours est-il qu’il y a commencement àf 
veinent, apparence de vie. Absolument parlant, ce u’cstncn A 
cela ; à voir le passe , c’est beaucoup. ,, cs(

-Désormais , si de nouveaux obstacles ne surgissant >1 ^ 
certain que les progrès vont coulinuer. Plus tard se dessine! 
lutte entre les moeurs nouvelles et fortes d’un état e

\



Habitudes vieilles el méprisées du régime impérial et de tant d'au
tres tristes régimes.

— C’est-beaucoup pour le moment qu’une espèce de mouve
ment vital $e fasse sentir; plus lard ,il s’agira de le diriger. Il est 
même possible que cela se fasse en même, teins ; car de nos jours 
ce n’est plus des passions comme autrefois, c’est de la raison que 
sort l’esprit politique. ^

— Peut-être cependant y a-t-il encore un peu de passion dans 
nos progrès de cette annee. Le college philosophique pourrait 
bien y jouer son rôle ; et il y a de la passion tout autour du col
lege philosophique.

— Pour qui sait attendre et espérer , il y a un intérêt 
paissant à voir cette nation se rapprocher lentement, se dé
couvrir peu-à-peu des intérêts communs , naître en un mot à 
la vie de peuple.

— Il ne faut pas avoir la vue longue pour pressentir le moment 
où les défaits de notre système électoral, ce système paralytique 
contre lequel il s’agitde lutter, seront généralement reconnus. Se
rait-il étonnant que le gouvernement fût maintenant des premiers 
à les apercevoir ? c’est un peu tard.

— Je voudrai? bien savoir en quelle année on lira dans les 
joartuux de Lie'ge ces paroles franches et naïves : Moi, N*** 
je me mets au. nombre des candidats qui aspirent à l'honneur 
ditre délégués à la deuxième chambre par la province de Liéa-e ■ 
et afin qu'il n’y ail aucun doute possible sur ma conduite fu
ture , je promets ici, a la face du ( ici et des hommes, de profes
ter telle opinion, de défendre de toutes mes forces telle institu
tion , de ni opposer a tel impôt , de proposer de mon propre 
chef tel projet de loi , d’après le droit que donne la consti
tution.

— Nous sommes loin de là avec nos frêles petites moeurs de 
salon ; ceci suppose de ces constitutions robustes qui sachent 
vivre en pieiu air. A l’heure quül est je pane qu’il n’y a pas 
dix hommes de plus de cinquante ans à Liège qui ne rient on 
t» frémissent à l’aspect de la déclaration ci-dessus.

— Nous allons là cependant ; riez ou ne riez pas , vous n'y 
changerez rien ; nous avançons vers le but. Je sais bien que c’est 
en piaffant d’abord , mais plus tard. ...

— Tout cela est bien extraordinaire peut-être ; mais il le serait 
bien plus .qu’une nation ne trouvât pas à se faire place, quand elle 
teut marcher.

— Pour moi, je ne sais ce qu’il y a de m$i à entrer dans l’ex
traordinaire , quand l’ordinaire c’est la régime impérial avec 
Kl habitudes d’égoïsme et d’abjection civique.

— Lorsque les Américains des Etats-Unis se prennent à re
garder de ce côté-ci de l'Atlantique, notre ordinaire est bien ex
traordinaire pour eux. Pensez-vous que ce soit nous qui al
lons nous, rapprocher des Américains , ou eux de nous P
. ~ Mais, le système électoral, dites-vous , mais l’absence du 
jury, mai» .beaucoup, d’autres choses... Eh ! mon dieu , oui, je le 
lais bien ; gémissons là dessus ; ne puis-je pas vous dire à mou 
tour, tpais la liberté de la presse, mais la rapide communication 
des idées utiles , c'est quelque chose que cela; si vous n’étes pas 
Pressé, c’est tout. Toutefois , il vaudrait mieux que tout le 
monde fut satisfait, ceux qui sont pressés et ceux qui ne le 
•ont pas ; surtout parce que tout le tiioud&a droit de l’être.

—.—____ ___ ___ • »__________

SPECTACLE.
tes chaleurs de l’été qui déjà font gémir tant de gens, n’ont 

pas empêché l'es 1 raord iuaire représen ta lion d’hier d’atlirer assczde 
monde pour que le directeur , M. Berléché , ait trouvé au bout 
eies trais cinquante ecus à mettre eu poche. Nous n’avons 

pas graud’ehose à dire des trois nouveaux vaudevilles , le Chifi 
Jonnier , le Landaw et France et Savoie, attendu que tout uou- 
Jeaux qu’ils sont , ils n’ofïrent rien d’excessivement neuf à 
analyse. Comme le gai et spirituel vaudeville du Bénéficiaire, 

j? '-'jffonnier viole cinq fois l’unité de lieu ; et ce n’est pas 
quest le mal; mais le rapport entre les deux vaudevilles se 

ornant a cette quintuple violation des règles, mieux eût valu 
es er tout bonnement classique. L’on a cependant applaudi 

Ds *? Chiffonnier quelques couplets à sentiment, plus la plai- 
erie de rigueur contre la rapacité des avoués , passée de 

j dePu's longtemps, ( c’est de la plaisanterie que je parle. ) 
je 6 d--andatv est plus amusant, il y a une certaine observàtii n 

mœurs qui ferait croire qu’en effet Picard a donné quelques 
11 ps de pinceau à ce croquis signé de sou nom, et dont voici 

«lues traits :
Vu Cucreux, artiste lyrique depuis ans et sifflé depuis 23,
Il *jua été un àn malade, se résigne enfin à aller cacher sa 
fra e^ejjercher le repos dans les chœurs de ce second théâtre 

îais °u l’on n’euteud que musique allemande etitalieinie.
*> route vers Paris, il s’arrête , en passant, chez 

]| fintier, maire de commune, possédé de la manie de 
es( sPp*lil@ et du désir d’avoir la croix (l’honneur. M. Ducreux 
l’a ^ri* *onf d’abord pour un homme d'imporlauce , parce qu’on 
“est eSCCndre ^'U!l Band aie, lequel, comme on le devine . 
r,„ .P35 Ie sien; mais où la pitic du eocher l’avait accueilli
«y-"®«- ...

ItJS' Uucreux se donne comme attaché à une administration , 
c*®Partement de® beaux-arts , et là dessus le coeur 

•on I de M. Gautier s’ouvre à l’espoir d’obtenir l'objet de 
^ ïinbiii°n que, fui' maire ! poursuit vainement depuis cinq

e
er

(jae’p. desoneôlé, madame Gautier n’est pas éloignée de croii 
le t| lnfluence de M. Ducreux ne manquera pas de lui procure 
“Dec tle da,ne de charité, de façon .qu’elle puisse exercer 
tWn7°n’sa&« cehe des trois vertus théologales qu’elle affec-

£,ne le plus.
UQ des grands ressorts du comique dans cette pièce ,

eonsiste dansles mille et un passages d’opéra dont M. Ducreux 
entremêle sa conversation , à 1 instar de ces personnages vieillis 
au théâtre, qui parlent, toute une pièce durant, moitié vers , 
moitié prose. Une scène qui fait beaucoup rire , c’est celle où il 
raconte commeqnoi, pour la première fois de sa vie, il se vit, 
a sa grande surprise , applaudi d’abord à Narbonne dans le rôle 
ae tiaoul Barbe-Bleue, puis couvert de gros sous et de pommes 
cuites ; mais non pour la première fois.

Inutile de dire que M. le maire découvre la mystification ; 
e qu il engage le pauvre Ducreux à passer du salon à la grange ! 
tant i. a de respect pour les lois de l’hospitalité.

Quant à France et Savoie, ceux qui ont vu les Deux Savoyards 
nge me , „eannot et Collin , etc., etc- , peuvent avancer qu’ils 

me,it‘SSei}t 1C nouveau vaudeville , et en parler pertinem-

La troupe avec laquelle M. Berléché fait dans notre province 
sa promenade d ete (écoutez! écoutez ! M. Bernard ), a déjà ter
mine ses débuts à Mous. Avant de retourner à son poste, elle va 
taire une apparition sur les théâtres de Verviers et de Spa. Nous 
souhaitons a M. Bertéché succès et profit , pnisqu’au mérite de 
jouer fort bien les roles d’Odry , il joint l’autre mérite de pré-
IZlZ ’ CS Ie m°is de iuin • ses artistes à l’exploration du 
pubbc. C-ft .

Effets publics. — H
COMMERCE.

BOURSE D’ANVERS , du -4 ju;n. 
faut voir la cote pour le cours.
Æ0-"- ~i Vé'ns.tcrdam »’est placé à la cote ; le Londres ,
eie deuisse ; le Pans court et a terme ont trouvé des preneurs -
*(iïZ arS * lr°IS “0i5a éU demar,dé > '« Francfort est resté „ni

EFFET PUB. COURS. CHANGES. ACOUßTS jouas. A 2 M. A 3 . M.
P. B. 

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. G.
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Paris.
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35 3/8
34 5|8

46 • 3/16 A 
35 i;8
34 'p A

CHARADE.
Un animal bipède ,et qu’on dit raisonnable 
graces a mon premier chaque jour se nourrit. 
Un quadrupède utile , et parfois indomptable ,
£> || manque demon tout, promptement dépérit 
Un autre quadrupède , intelligent, fidèle 
Ami de l’homme et gardien vigilant, ’ 
Devient, par mon dernier , une béte cruelle 
Devant qui tout fuit en tremblant.

Le mot de la derniere charade est bissac

' température du 26 JUIN.
- 9 mi>t-’ 18 d- »»-dessuso; à 3 h. après-midi, 24 d.su-dessus,

ETAT CIVIL, du 23 au juin. — Naissance : 2 garçons i fille« 
Deces : 4 hommes 1 femme ; savoir : C ’ * “üe**

épo?,’de M,rrie i5L„aût^BiS ^ * m“Cl,i,Ud ’ P"* d" P°“‘ d“ Arche.

B^>S^eCli",ent Al6"ndre' * »? - , tailleur, rue Tète d,

Jacques Joseph Simonon, âgé de 86 ans „ntl.- r> • v,.
DQCe*da Mari* Jea"“e Piret ’«* -deu'xÜmed ErnS

libit!' Bernim0,;n ’ igé de S' «. Pariétaire , rue Gravioule, ce-

époutrde'pierremjo!èp1fcolfard2.5 fa‘b* ^ Marguerite ,

annoncës~et~7pTS^dJfËrsT^
 - *■ ——

Dépôt de soieries , scî.als longs et carrés de 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique chez D tT6** 
fils, négociant, à la Main d’or , rue Pont dTle. ’ D' ® Z^

Belle et très commode maison , aveclaïdihriii,.» r„» e • T 
Véronique nob69, à louer dès à présent pour V entrer 1 Sai".‘e 

(S’a(Lresser Quai d’Avroy n° 64g. ^ ^ ütrCr de suita

A T lW LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS " 
() Le collecteur soussigné porte à la connaissance'du public 
la sortie dans la 4,ne. classe, des numéros 3556 fiv q 
etgi i .52o9, ,8 , 60 et 66 ; ,6,87 , .3 I 8^
227.4 52 et 79. Le tirage de 1. 5,ne. classe commencera^ 
3 juillet, Ion peut avotr à son bureau , rue du Pont V 
lots entiers et par parties aux prix fixés. ■“* ’ des

Listes
3.
4-
»

5.
»

I:
9-

lo.

rp- , . O. Mathias.
J irage de La quatrième classe.

Prix fis. 1,000 n° i^^85.

)>
»
>»
)>
»

11. Prime »

i ,000
10.000 

1,000
20.000
5.000 
2,5oo

1.000 
1,000

1,000
1,000 I
1.000 )
40.000
1.000
5.000

22098.
» 17277-
» 24337.
» 19922.
” 44Ô7 

» 3o,i38.
■ 26,980, 2847.

' fit. • '8-4^ ' ^ ■
’ 19808.

'9-695;, 13.757.
9-238, 27,85o.

» 22213.
” 22 151 ,6006.

•> 10,184.
Le collecteur D. Mathias.



Belle vente de moutons mérinos.
Mardi u juillet prochain, à 2 heures de l’après dîner , l’on 

vendra à la ferme de le Munkboff, sous la commune de Hex , 
canton de Tongres, par le ministère du notaire Lismont , 22 
béliers mérinos de race pure de différent âge , 17 brebis et mou
tons mérinos de race pure , et 3i brebis et moutons métis de 
<5® et 7e génération.

Tous de la plus belle espèce et très sains. A crédix. (68a)

La seconde édition des antiquités romaines (antiquitates ro
mance) de M. Fuss, s’acheve en ce moment ; on pourra se ’a 
procurer, dès mercredi prochain, chez P. J. Coiaardin , li
braire piace Verte. _________________ ._____ fooi)

Gillo» NossüHT, rue du Pontd’Ile, n- 32 , a l’honneur de prévenir I« 
public qu’il tientd’arri»er de Paris , où il a fait un séjour de pres de deux 
mois. Pendant ce laps de temps il a visité beaucoup de fabriques , et U a 
trouvé l'occasion d’acheter une grande quantité de marchandises en tous 
genres à a» et 3o pour cent au dessous du prix courant, avantage dont 
il se propose de faire jouir les acheteurs Ces marchandises consistent prin
cipalement en schals Thibet, longs et carrés de tout genre, grandeur e t 
couleurs; en schals tissus de Lyon , longs et carrés , dessins nouveau* , schals 
toute laine, longs , brochés , riches, à gal!erie,à 3o fl. ; schals de Lyon , 
carrés, 6|4 à bordures, fonds pleins et brochés à 12 fl les mêmes schal»

a U aie» J u». cciint pu m uis>|<»uv ««■ —a--------- . , w
•t carrés en barrège , de toutes grandeurs et d’un genre tout nouveau , 
Toiles et schals brodés en tule bobin, voiles en gaze à I Ü’ , fichus 413 
barrège, bordures riches a un fl 85 cents; cotes paly , mousselines, toilea 
imprimées , d’un goût nouveau ; guinghams de Rouen , ire. qualité; era- 
oattes nouvelles, gilets à la mode; étoffes nouvelles pour redin- 
gottes d’eté , bijouterie en doré, imitant le fin; idem en acier ; idem 
«n fer de Berlin , mercerie , ganterie , bonneterie . et parfumerie »
1« lout très bien assorti eo nouveautés , et qu’il vend à des prix très 
ava nlageu X. 

Une demoiselle allemande , de bonne famille, sachant 1 e- 
criture française et allemande cherche à se placer dans nne 
boutique pour aider à deux mains. S adresser rue Bergerue ,
n. 739._________ ___________________________________ (684)
Q A vendre quinze bonmers des Pays-Bas de terre et plaines 
en plusieurs pièces , situées en la commune de Berneau, can
ton de Visé , on donnera des facilités pour le paiement. S’a
dresser an notaire Delvaux , place Verte à Liège.________

On cherche une maison dans un endroit tranquille avec 
belle cour , ou un petit jardin , composée en bas d’une place 
et cuisine, au second une place à manger, deux chambres a 
coucher ayant issue l’une dans l’autre , et une autre chambre, 
grenier , et chambre de domestique. S adresser rueHors-Cha- 
teau , n. 48o. (683)

Vente de vins.
( ) Jeudi prochain vers les trois heures de relevee , on
rendra publiquement chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur de 
ventes, rue Velbruck, une quantité de bons vins de Bar en 
bouteilles, 1802, première qualité , i5o bouteilles vin du 
Rhin. De même que 3oo bouteilles Bordeaux-Samt-Estève , 

1822.
On cherche un remplaçant pour la classe de 1826. S’adres

ser au n. 28/j , rue Hors-Chateau. ______ _
~A~veîîdre un cheval à deux mains , de 5 ans , au n. 676 , rue

Féronstrée. _____________________(533)
L’appartement que M. le baron de Gruben a occupé rue fond

St, Servais, n. foq , est à louer. S’y adresser.___________ (673 * *)
Vente d'immeubles.

X Le mercredi 12 juillet 1826, aux deux heures de relevée , chez D. Dem- 
blou à Battice, le soussigné notaire procédera à la vente publiqueaux en
tières de deux beaux corps de ferme , de la contenance d’environ 18 bon- 
niersP.-B., sis entre Battice et la Mignerie , ne faisapt qu’un meme en- 
«emble. Savoir :

i» A la requête de la dame veuve Lempereur et enfan», une ferme con
stant en bons et solides bâtimens d’habitation et d’exploitation , jardinet 
dépendances avec les biens-fonds eu prairie y attenant etjannexés d’environ
o bonniers. , _ . „ ...

2® A la requête du sieur Walter-Joseph Decloux , une ferme consistant 
•n divers maisonnages, jardins et dépendances , avec les biens-fonds en
prairie y annexés d’environ 9 bonniers. ...
r Ces deux fermes seront adjugées séparément, puis reunies, et la masse, 
sera préférée aux adjudications partielles, prix égal.

S’adresser au soussigné notaire pour connaître les conditions.
Haileux , notaire._____

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES MESSAGERIES ROYALES.
Hôtel desdiles messageries, rue Féronstrée, n. 7 fa , à Liège.
A dater du 26 courant, la diligence pour Spa partira de Liege 

tous les jours à neuf heures du matin pour arriver à destination 
a une heure après dîner ; le retour sur Liège , à deux heures et
demie. ...

Ce service sera organisé avec une voiture nenve a ressorts, et
à 21 places', et correspondra à Spa avec une autre diligence qui 
partira tous les jours à 3 heures après dîner pour Stavelot, de 
Spa à Verviers tous les jours à sept heures du soir, le retour^sur
Spa à sept heures du matin._______ (67a)
— MESSAGERIES royales.

P ar autorisation de S. JM.
G J Bkurd et L. Pasquet ont l’honneur de prévenir le public 

ou’à"dater du 25 juin 1826 , ils feront partir de Liège tous les 
jours à quatre heures de l’après-midi , une diligence bien sus
pendue pour Verviers et Spa , passant par Pépinster ; les retours 
auront lieu parla même route, partant de Spa à cinq heures et 
demie , et de Verviers à six heures du matin pour arrivera Liège 
à neuf heures.  (675)

() Quartier à louer , Place -Verte , n, 780.

(h 19) A vendre 2 vitrines, 1 porte et 4 croisées de llTmisoc 
n. 12 , sur le Pont-d’lle.

S’adresser vis-à-vis, n. 84-5.
( 11<îj Vente considérable de dentelles après décès.

Le notaire Dusart vendra publiquement en son étude , rue 
Féronstrée , n. 56g, à Liège , le' 1 2 juillet 1826 , à deux heures 
de relevée et jours suivans , les dentelles qui composaient le bel 
assortiment de feue la Dlle. Dewer , en son vivant négociante 
sur la Batte , à Liège, consistant en dentelles blanches , noires 
d’église et de Malines, de toutes dimensions et de la plus grande* 
beauté ; plus , une partie de lil à dentelles propres à 1« 
broderie.

On pourra les voir les matinées des jours delà vente,
Bien de campagne à vendre en vertu de jugement.

Le bien consiste en une maison bien bâtie , à deux étage» , 
composés de cinq pièces chacun , grandes caves, grange, écuries, 
étables , brasserie, etc. , avec jardin, prairie et étang, le tout 
contenant environ un bonnier des P.-B. , sitüéà Leus-St-Servais, 
province de Liège , à 6 lieues de Liège , 3 de St-Trond , 5 da 
Tirlemont, 6 de Namur et 3 deHuy.

Cette maison ayant servi au commerce depuis long-tems, con
viendrait fort bien pour un établissement de ce genre. Une distil
lerie et une blanchisserie y seraient avantageusement placées;dit 
pourrait aussi servir de maison de campagne.

On vendra aussi en plusieurs lots et ensuite en un seul lot 
environ douze bonniers de terres , prairies et bois situé» dans 1» 
même commune.

Cette vente a lieu en vertu de jugement et pour sortir d’indi
vision , elle se fera le 6 juillet prochain , à 1 heure de relevée 
devant M. le juge-de-paix du canton d’Avenne , audit Lens-Ssint- 
Servais , chez le sieur Micbotte , aubergiste.

S’adresser pour connaître le cahier des charges et la con
tenance des lots, à Me. Robert , avocat , à Liège , place Sainte- 
Claire , à Me. Degenefee , notaire a Hannut, et à Me. Fraipost , 
notaire à Burdinne. (64)

( ) _A vendre sur adjudication volontaire , deux maisons avee
ou sans distillerie.

Mercredi 12 juillet 1826, deux heures de relevée, M. Redouté, cessant 
son commerce , fera vendre aux enchères par le ministère du notaire 
Delvaux , en la maison ci-après désignée.

I- Une belle, spacieuse et magnifique maison, avec porte eoebère située ru» 
qnai d’AvroyJ, n. 628 a Liège, vis vis du rivage de la barque deHuy, con
sistant en grands salons, cuisine, chambres, en tout vingt belles pièces 
décorées à neuf, dont plusieurs avec cheminées en marbre et glaces, 
grands magasins, offices, belles caves, très-grands greniers, une très- 
vaste cour , remises, écuries, une grande cour derrière ; dans laquelle st 
trouve une belle et grandedislillerie ; à côté un grand manège , servant» 
puiser l’eau de la meuse favorable â la fabrication etâ moudre les grains; 
étables pour cent bêtes à cornes; quantitéd’autres bâtimens dont plusieurs 
ont servi à une verrerie , deux grauds jardins clos de murs garnis a«e 
meilleurs arbres â fruits etc. etc.

Cotte belle propriété a une belle vue ; par sa situation elle’est propre * 
faire une fabrique de draps, filature ou tout autre établissement quelcon
que , le tout est dans le meilleur état possible.

La mise à prix est de vingt cinq mille florins du royaume et *sm loi 
ustensiles de la distillerieà vingt trois mille.

2. Une autre matsaa 2n , même situation , restaurée à neuf const*' 
tant en beIles*caVßsi cuisine, six belles pièces à fen bien décorées , beau* 
greniers et une distillerie toute neuve , sur la mise à prix de cinq nul « 
cinq cents florins , et sans la distillerie et l’emplacement à 4ooa

On donnera toute facilité pour le payement. S’adresser suait notait* 
Delvabx. 

Il sera procédé par le ministère du notaire Grégoire en sofl 
étude à Huy , le lundi trois juillet 182Q , à dix heures du **' 
tin , à la vente publique de bois domaniaux dépendant de 1 ins
pection de Liège , province de ce nom.

La description de ces bois se Irouve dans le catalogue que 
peut se procurer au prix de 10 cents , chez l’inspecteur des e»ui 
et forêts à Liège, et le sous-inspecteur à Huy , les receveurs e» 
domaines à Huy , Hannut , Landen , Fraiture , Liège , Verne 
et Waremine , ainsi que chez tous les receveurs des domaises, 
des chefs lieux de provinces du royaume.

Liège, le27 mai 1826. ^ .
Il administrateur des domaines, eaux et forêts d<* 5* Tt»

Ferdinand Dbl-Mabmob. _
Q 'Vente de meubles , livres et vins , provenant de la successu» 

de M. le chanoine Hardy. . ,
Le séquestre nommé à ladite succession , dûment a.n*01^* £ 

fera vendre au plus offrant, en la maison mortuaire , sise su 
chaussée d’Ans , n. 20, le mardi 18 juillet 1826, et 
vans , à 2 heures de l’apt’ês-dînée , par le ministère m11* 
Bertrand et Delexhy, notaires , une très forte quantité de ^ 
meubles, consistant en’ommodes, consoles, armoires , secte ’ 
chiffonnières , toilettes , bois de lit, tables de jeu , à c?allsSo-1jSi 
thé et autres, le tout en acajou ; grandes glacçs et miroirs, p - 
horloges et pendules, dont une à carillon jouant douze ait ^ 
joux, montre et argenterie , lampes astrales et autres, 
ustensiles de cuisine en fer et en cuivre, belle porcelaine, J ^ 
linges , matelas , sommiers , lits, oreillers, traversins e ^ 
vertures , un beau cabriolet neuf et un autre de voya0 ^ 
quantité de bons vins et de beaux meubles en bois de n°y . )es. 
chêne ; une bibliothèque composée de bons ouvrages, P^.^]eâ 
quels se trouve le nouveau dictionnaire des sciences me< ^ ^ 
plus une belle collection d’arbustes et de plantes de sert© 
rangerie , etc. Le tout au comptant. t aire se,a

Immédiatement après la vente , ladite „maison .m,!L;etirs «4 
mise en location à la chaleur des enchères. Des avis m 
feront connaître le jour.

Liege , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont ir 3*80.


